
Carnaval des Sauta Rocs

Stationnement et circulation

Nous vous attendons nombreux  demain, samedi 28 février à 15h00 sur la

Place de la Liberté. 

Au programme : danses et farandoles sur les places et dans les rues du village

suivies du  procès de monsieur Carnaval et  d'un goûter offert sur la place de la

Liberté.

Stationnement des véhicules :

- interdit de 10h à 19h00  : Place de la Liberté et Rue Font du Portal

Circulation des véhicules :

- interdite de 15h00 à 19h00 : Place de la Liberté et Rue Font du Portal
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